
Quelle différence entre remboursement de frais et allocation
forfaitaire ?

Réponse courte

Le remboursement de frais consiste à rembourser au salarié les dépenses réellement engagées dans l'intérêt de

l'entreprise, sur présentation de justificatifs précis. Ce remboursement correspond au montant exact dépensé et

n'est pas soumis à cotisations sociales ni à l'impôt, à condition que les dépenses soient justifiées et professionnelles.

L'allocation forfaitaire est le versement d'une somme fixe destinée à couvrir des frais professionnels présumés,

sans exigence systématique de justificatifs pour chaque dépense. Elle s'applique à des frais réguliers et identifiés,

dans la limite de plafonds administratifs, et nécessite que l'employeur puisse démontrer la réalité de la charge

supportée par le salarié. La différence principale réside dans la nature du versement (exact et justifié vs fixe et

présumé).

Définition

Le remboursement de frais désigne la prise en charge par l'employeur des dépenses effectivement engagées

par le salarié dans l'intérêt exclusif de l'entreprise, sur présentation de justificatifs probants. Ce remboursement

s'effectue à l'euro près, sans incidence sur la rémunération brute ni sur l'assiette des cotisations sociales. L'

allocation forfaitaire consiste en le versement d'une somme fixe destinée à couvrir des frais professionnels

présumés, dans la limite de plafonds fixés par l'administration.

Conditions d’exercice

Les deux mécanismes sont soumis à des conditions distinctes.

Mécanisme Condition principale

Remboursement de frais Dépenses réelles engagées dans l'intérêt de l'employeur

Remboursement de frais Justificatifs probants (factures, tickets)

Allocation forfaitaire Frais récurrents et identifiés

Allocation forfaitaire Respect des plafonds administratifs

Les deux Égalité de traitement (art. L.251-1)

Les deux Traçabilité et documentation
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Modalités pratiques

La gestion pratique diffère selon le mécanisme retenu.

Étape Remboursement Allocation forfaitaire

Justificatifs Originaux obligatoires Documentation globale

Montant Euro près exact Somme prédéterminée

Contrat Non systématique Précisé au contrat

Fiscalité Exclu de l'assiette Plafonds admis

Contrôle Pièces individuelles Politique interne

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier le remboursement de frais réels lorsque les dépenses sont variables ou

exceptionnelles, afin de limiter les risques de requalification. L'allocation forfaitaire est adaptée aux situations où

les frais sont réguliers, prévisibles et d'un montant stable.

Il convient de consulter régulièrement les circulaires fiscales de l'Administration des contributions directes et du

Centre commun de la sécurité sociale pour s'assurer du respect des plafonds. Toute allocation forfaitaire excessive,

non justifiée ou versée en dehors des catégories admises sera requalifiée en avantage en nature, avec

régularisation des cotisations sociales et de l'impôt. La formalisation dans une politique interne validée par la

direction est essentielle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et frais professionnels

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Circulaire L.I.R. n°104/2 Frais professionnels et forfaits

Code des assurances sociales Exclusion de l'assiette sociale
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En cas de doute sur la nature ou le montant des frais professionnels, il est prudent de solliciter un avis préalable de l'Administration

des contributions directes ou du Centre commun de la sécurité sociale afin d'éviter tout redressement. La documentation et la

traçabilité sont essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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